
NIVEAU 2
Plonger en autonomie



La palanquée

·Groupe de plongeurs 

·Mêmes paramètres de plongée

ƁDurée, profondeur, trajet.

Le directeur de plongée

·Plongeur expérimenté MF1 ou P5 (P4+initiateur)

·Organise la plongée (météo, site, sécu)

·Forme les palanquées et fixe les paramètres de 
la plongée (autonomie des N2).

Lôorganisation des plong®es



Une autonomie sous conditions



Chaque membre autonome doit 

disposer :



Chaque membre autonome doit 

disposer :


